




 

 

  

   

 Par la poste : 
200, chemin Ste-Foy, 7e étage 
Québec (Québec)  G1R 5V5 

Sans frais : 1 888 461-2433 
Télécopieur : 418 644-8034 
www.ctq.gouv.qc.ca 

  

 
 
 

Le 18 avril 2013 

Nº de demande : 34998 

TÉTREAULT BRIÈRE RENAUD MARKARIAN, 
AVOCATS 
400, boul. Curé-Labelle, Bureau 204 
Laval (QC)  H7V 2S7 

NEQ :  

OBJET:  NOUVEL AVIS DE CONVOCATION À UNE AUDIENCE PUBLIQUE 
Nature : Vérification de comportement 

______________________________________________________________________________________________________________________ 

Madame, 
Monsieur, 

L’audience publique concernant la demande mentionnée ci-dessus qui devait se tenir le : 

DATE HEURE ENDROIT 
Le 28 mars 2013 10:00 Commission des transports du Québec 

545, boul. Crémazie Est, Bureau 1000 
Montréal (QC) H2M 2V1 
 

a été fixée de nouveau pour se tenir le : 

DATE HEURE ENDROIT 
Le 2 mai 2013 10:00 Commission des transports du Québec 

545, boul. Crémazie Est, Bureau 1000 
Montréal (QC) H2M 2V1 

Vous devez prendre les mesures appropriées pour être présent dès le début de l’audience à 
l'heure indiquée. Si l’audience est prévue pour plusieurs jours, vous devez être présent pendant 
toute sa durée. 

Aucune remise d’audience n’est accordée du seul consentement des parties, à moins de motifs 
jugés sérieux. La partie qui désire obtenir une remise doit le faire par un écrit adressé à la 
Commission, le plus tôt possible. Le requérant doit exposer ses motifs et proposer à la 
Commission d’autres dates après avoir consulté les autres parties. Une copie de la demande de 
remise doit être transmise aux autres parties. Toute remise peut être refusée. 

Pour obtenir tout renseignement additionnel concernant cet avis, nous vous invitons à contacter 
notre Service à la clientèle au numéro de téléphone, sans frais,  1 888 461-2433. 

c.c. :  
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Personne(s) concernée(s) Procureurs 
 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC 
Demandeur  
 

 
 
 

Roch Carignan 
Personne visée 

TÉTREAULT BRIÈRE RENAUD MARKARIAN 
AVOCATS 

  
9169-9652 QUÉBEC INC. 
Personne visée 

TÉTREAULT BRIÈRE RENAUD MARKARIAN 
AVOCATS 

  
 



 

PROCÈS-VERBAL D’AUDIENCE 

Date de l'audience : 2 mai 2013 

 
Nº de la demande : 34998  
Nature de la demande : Vérification du comportement 

Présent : Pierre Gimaïel Vice-président et 
membre de la Commission 

Endroit :  Montréal Durée de l'audience :  4h 
Salle :  
Changement de salle : 

920.7, à 10 h 
920.1, à 14 h 

Nombre de personnes :  6 

 

Personnes visées 

 
Pour la Commission des transports du Québec Jean-Philippe Dumas 
  Également présente Me Maryse Laure 
Personne visée 

 9169-9652 Québec inc. Présente 
    NIR : R-581738-3 
 
 Roch Carignan Absent 
  Représentées par Me Jean-François Brière 
  Également présente Isabelle Valenta (stagiaire) 
 

 
10:06:53 Début de l’audience 

10:07:25 Appel de l’affaire et identification des parties 

10:08:21 Commentaires préliminaires de la Commission 

10:08:37 PREUVE DE LA CTQ  
10:08:41 Assermentation du témoin:  Kathy Roy (affirmation solennelle) 

 Présente par visioconférence 
 333 boul. Jean Lesage 
 Québec (Québec) 
 Occupation: Technicienne en administration à la SAAQ 

10:09:18 Témoignage de madame Roy interrogée par Me Dumas 

10:10:05 Pièce déposée – CTQ-1  
Rapport de suivi d’un PEVL émis par la SAAQ et daté du 13 juin 2012, soit les pages 
55 à 104 sur 105 de l’avis d’intention (déjà au dossier) 

10:10:31 Madame Roy poursuit son témoignage 
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10:10:38 Pièce déposée - CTQ-2 

Mise à jour du rapport de suivi d’un PEVL émis par la SAAQ en date du 26 avril 
2013. 

10:11:05 Madame Roy poursuit son témoignage 

10:11:31 Questions de la Commission 

10:13:25 Questions de Me Dumas 

10:13:40 Questions de la Commission 

10:13:51 Me Dumas s’adresse à la Commission relativement aux événements qui se sont ajoutés au 
dossier de la mise à jour. 

10:14:46 Me Dumas interroge le témoin  

10:15:52 Questions de la Commission 

10:17:03 Questions de Me Dumas 

10:17:13 Interruption par M. Thériault 
Me Dumas s’adresse à M. Thériault 

10:17:25 La Commission explique à M. Thériault qu’il aura l’opportunité de fournir ses explications 
ultérieurement. 

10:17:40 Madame Roy poursuit son témoignage interrogée par Me Dumas. 

10:19:08 Questions de la Commission entrecoupées de questions de Me Dumas. 

10:23:29 Questions de Me Brière 

10:23:51 Questions de la Commission 

10:23:58 Interruption par M. Thériault 

10:24:08 La Commission rappelle à nouveau à M. Thériault qu’il aura l’occasion de donner sa 
version des faits. 

10:24:50 Questions de la Commission 

10:24:55 Questions de Me Dumas 

10:26:12 Fin du témoignage 

10:26:23 La Commission s’adresse aux parties 

10:26:39 Assermentation du témoin: Gilles Doumi (affirmation solennelle) 
 545 Crémazie Est 
 Montréal (Québec) 
 Occupation: Inspecteur à la CTQ 

10:27:10 Questions de Me Dumas entrecoupées de questions de la Commission. 

10:28:19 Pièce déposée – CTQ-3  
Rapport de l’inspecteur, Gilles Doumi, en date du 14 septembre 2012, soit les pages 4 
à 54 sur 105 de l’avis d’intention (déjà au dossier) 

10:28:26 Questions de Me Dumas entrecoupées de questions de la Commission 

10:39:48 Contre-interrogatoire par Me Brière 

10:40:39 Questions de la Commission 

10:40:45 Questions de Me Brière 
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10:40:55 Fin du témoignage 

10:41:00 Preuve close de la CTQ  
PREUVE DES PERSONNES VISÉES 

10:41:04 Assermentation du témoin:  Alain Thériault (affirmation solennelle) 
 2800 Chemin Martin 
 Terrebonne (Québec) 
 Occupation: Administrateur de 9169-9652 Québec inc. 

10:42:27 La Commission s’adresse à Me Brière relativement à l’absence de M. Carignan qui est visé 
personnellement par la demande. 

10:43:01 Me Brière explique que M. Carignan est absent en raison de problèmes de santé 
importants. 

10:43:59 Témoignage de M. Thériault interrogé par Me Brière 

10:44:54 Questions de la Commission 

10:48:38 Questions de Me Dumas entrecoupées de questions de la Commission. 

10:52:28 Me Brière informe la Commission qu’un des chauffeurs responsables de plusieurs des 
infractions est présent pour rendre témoignage. 

10:53:32 La Commission s’adresse aux parties 

10:54:58 Questions de la Commission entrecoupées de questions de Me Dumas. 

11:08:39 Questions de Me Brière 

11:09:00 Questions de la Commission entrecoupées de questions de Me Brière. 

11:13:06 Madame Roy demande la permission d’être libéré. 

11:13:33 Le  témoin  est libéré 

11:13:53 La Commission s’adresse aux parties 

11:15:30 M. Thériault s’adresse à la Commission 

11:15:52 Suspension de l’audience 

11:43:40 Reprise de l’audience 

11:43:53 La Commission demande à Me Brière de fournir une preuve médicale expliquant l’absence 
de son client, M. Carignan. 

11:44:08 Me Brière s’adresse à la Commission 

11:44:22 Pièce à produire – P-1 - à produire avant le 17 mai 2013 
Preuve médicale expliquant l’absence de M. Carignan 

11:45:00 La Commission demande à Me Brière d’interrompre le témoignage de M. Thériault pour 
entendre celui de M. Bibaud, chauffeur pour la firme. 

11:45:42 Me Brière s’adresse à la Commission et un échange s’ensuit. 
Témoignage d’Alain Thériault suspendu 

11:46:51 Assermentation du témoin:  Tommy Bibaud (affirmation solennelle) 
 156 N. Roussile 
 Terrebonne (Québec) 
 Occupation: Remorqueur et travailleur dans la construction 

11:47:34 Questions de Me Brière 
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11:50:24 Questions de Me Dumas 

11:50:39 Questions de la Commission 

11:52:21 Questions de Me Brière 

11:52:23 Questions de Me Dumas 

11:53:10 Questions de Me Brière entrecoupées de questions de la Commission. 

11:54:40 Questions de Me Dumas 

11:54:47 Questions de Me Brière entrecoupées de questions de la Commission. 

11:56:11 Questions de Me Dumas 

11:56:16 Questions de Me Brière entrecoupées de questions de la Commission. 

12:03:52 Me Brière s’adresse à la Commission quant au délai d’une heure imposée aux remorqueurs.

12:04:40 Questions de la Commission au témoin 

12:05:02 Me Brière s’adresse à la Commission 

12:05:10 Questions de la Commission au témoin 

12:05:34 Me Brière s’adresse à la Commission 

12:05:56 Questions de Me Dumas 

12:06:07 Questions de la Commission 

12:07:44 Fin du témoignage 

 Reprise du témoignage de M. Thériault (sous le même serment) 

12:07:50 Questions de Me Brière entrecoupées de questions de la Commission. 

12:17:47 Me Brière réfère la commission à l’annexe D, soit la politique d’embauche de l’entreprise. 

12:18:04 Questions de Me Brière 

12:18:11 La Commission s’adresse à Me Brière 

12:19:14 Le témoin poursuit. 

12:20:19 Questions de Me Brière entrecoupées de questions de la Commission. 

12:31:09 La Commission suspend l’audience jusqu’à 13h30. 

12:32:25 M. Thériault s’adresse à la Commission 

12:33:29 Le témoin, monsieur Tommy Bibaud, est libéré. 

12:33:37 Suspension de l’audience. 

13:45:10 Changement de salle 
Reprise de l’audience dans la salle 920.1 

13:45:12 Me Brière s’adresse à la Commission relativement au délai d’une heure qui provient d’un 
règlement municipal . 

13:45:42 Pièce déposée - P-2  
Règlementation sur la circulation et le stationnement 

13:45:51 Me Brière réfère la Commission à l’article 67 de la pièce P-2 . 

13:47:23 Me Dumas s’adresse à la Commission. 

13:47:55 La Commission s’adresse à Me Brière 

 Reprise du témoignage de M. Thériault (sous le même serment) 
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13:48:39 Questions de Me Brière. 

13:51:13 Questions de la Commission 

13:51:26 Intervention de M. Doumi 

13:51:36 M. Thériault poursuit 

13:52:03 Questions de la Commission 

13:54:20 Questions de Me Dumas 

13:54:36 Questions de la Commission 

13:55:52 Questions de Me Brière 

13:56:52 Questions de la Commission 

13:57:50 Questions de Me Dumas 

13:57:56 Questions de la Commission 

13:58:10 Questions de Me Dumas 

13:58:21 Question de la Commission 

13:58:39 Me Brière s’adresse à la Commission 

13:59:00 Échanges entre les parties 

13:59:52 Questions de la Commission 

14:00:59 Questions de Me Dumas 

14:01:09 Me Brière s’adresse à la Commission 

14:01:34 Questions de la Commission 

14:04:26 Questions de la Commission à M. Doumi quant à la présence d’un calendrier d’entretien 
préventif dans l’usine. 

14:04:34 Questions Me Brière à M. Doumi 

14:04:56 M. Thériault poursuit. 

14:06:12 Me Dumas s’adresse à la commission 

14:06:49 Questions de la Commission 

14:06:59 Me Brière s’adresse à la commission 

14:07:31 M. Thériault s’adresse à la Commission et un échange s’ensuit avec la Commission, et 
Me Brière. 

14:14:23 Question de la Commission relativement aux chauffeurs présentement à l’embauche de la 
compagnie. 

14:14:55 Pièce à produire - P-3  
Liste des conducteurs de l’entreprise 

14:15:22 La Commission s’adresse à M. Thériault. 

14:16:25 Questions de Me Dumas à M. Thériault. 

14:16:53 Questions de la Commission. 

14:17:15 Me Brière s’adresse à la Commission. 

14:18:13 Questions de la Commission à M. Thériault relativement aux fonctions de M. Carignan 
dans l’entreprise. 
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14:19:05 Questions de Me Dumas. 

14:19:54 Questions de la Commission. 

14:21:01 La Commission s’adresse à Me Brière. 

14:21:27 M. Thériault poursuit. 

14:21:58 Me Brière s’adresse à la Commission et un échange s’ensuit avec M. Thériault. 

14:35:46 La Commission s’adresse à Me Brière quant à la possibilité d’avoir la présence de 
M. Carignan à l’audience. 

14:36:39 Un échange s’ensuit avec Me Brière. 

14:37:52 M. Thériault s’adresse à la commission 

14:39:24 La Commission s’adresse à M. Thériault 

14:41:35 Me Brière confirme à la Commission la volonté de M. Carignan à s’engager financièrement 
pour remédier à la situation de l’entreprise par le biais de formations et autres. 

14:44:23 La Commission s’adresse à M. Thériault 
Preuve close de part et d’autre 

14:51:40 Représentations de Me Dumas 

14:52:46 La Commission s’adresse aux parties 

14:54:26 Me Dumas poursuit ses représentations. 

15:03:49 Représentations de Me Brière. 

15:10:57 La Commission s’adresse à Me Brière et un échange s’ensuit. 

15:12:36 La Commission prend l’affaire en délibéré  

15:12:59 Fin de l’audience. 

 
 
 
 
 
 
Francine Philie 
Greffière-audiencière 
2013-07-23 
 
 



Détails du suivi

https://eshiponline.purolator.com/ShipOnline/Public/Track/DeliveryInfo.aspx?pin=329802685746[2013-01-21 14:05:31]

DÉTAILS DU SUIVI

NIC 329802685746
État Livré à R CARIGNAN à RECEPTION de R CARIGNAN
Date/Heure 2013-01-17 12h42
Dépôt ST. JEAN SUR RICHELIEU, PQ
N° de tél. Suivi 1 888 SHIP-123 ou au 1 888 744-7123
Entreprise destinataire R CARIGNAN
Adresse 674 BEARN J3A1C2
Endroit de la livraison RECEPTION
Réceptionnaire R CARIGNAN
Signature à la livraison

Fermer

Imprimer

34998



Détails du suivi

https://eshiponline.purolator.com/ShipOnline/Public/Track/DeliveryInfo.aspx?pin=329802684095[2013-01-21 14:15:07]

DÉTAILS DU SUIVI

NIC 329802684095
État Livré à JOHANNE à RECEPTION de TAXI REMORQ
Date/Heure 2013-01-17 14h19
Dépôt MONTREAL (EAST/EST), PQ
N° de tél. Suivi 1 888 SHIP-123 ou au 1 888 744-7123
Entreprise destinataire TAXI REMORQ
Adresse 8025 L DE VINCI, MONTREAL, QC H1Z3C3, CANADA
Endroit de la livraison RECEPTION
Réceptionnaire JOHANNE
Signature à la livraison

Fermer

Imprimer

34998

















































 

 

 Direction des services à la clientèle et de l’inspection

   

 Par la poste : 
200, chemin Ste-Foy, 7e étage 
Québec (Québec)  G1R 5V5 

Téléphone : Région de Montréal : 514 873-6424 

                   Ailleurs : 1 888 461-2433 
Télécopieur : 514 873-4720 ou 418 644-8034 
www.ctq.gouv.qc.ca 

 

Le 6 septembre 2016 

Nº de demande : 412209 

 
 
OBJET:  Demande de document 
______________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Madame, 
Monsieur, 

En réponse à votre demande du 1er septembre 2016, vous trouverez ci-après le détail des frais 
relatifs à celle-ci ainsi que les documents demandés. 

 

Nombre
Frais 

unitaire
Frais total

71,06 $ 
7,55 $ 

63,51 $ 
3,18 $ 
6,34 $ 

73,02 $ 

Le montant des frais unitaires et de 
l’exemption de paiement est prescrit 

par le               Règlement sur les frais 
exigibles pour la transcription, la 
reproduction et la transmission de 
documents et de renseignements 

Sous-total avant 
Franchise

Sous-total après 
TPS

TVQ
TOTAL

Production d’étiquette autocollante 0 0,10 $ 0,00 $ 
(calculé par étiquette)

Reproduction sur cédérom 0 15,50 $ 0,00 $ 
(calculé par CD-ROM)

Reproduction de document papier ou 
187 0,38 $ 71,06 $ électronique

(calculé par page)

Description

Frais exigibles pour la transcription 0 26,50 $ 0,00 $ 

 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

Service à la clientèle 

p.j. Document(s) demandé(s) 

 































  

Par la poste :
200, chemin Ste-Foy, 7e étage
Québec (Québec)  G1R 5V5
Sans frais : 1 888 461-2433
Télécopieur : 418 644-8034
www.ctq.gouv.qc.ca

Le 17 juillet 2012

Responsable des activités de transport
9169-9652 QUÉBEC INC.
8025, rue Léonard-de-Vinci
Montréal QC  H1Z 3R5

Objet : Transmission de votre dossier de comportement par la SAAQ
Demande de renseignements
N° de dossier : 2012-07-01467-002
NIR : R-581738-3

Madame,
Monsieur,

Suivant la Politique d'évaluation des propriétaires et des exploitants de véhicules lourds, la
Société de l'assurance automobile du Québec nous a récemment transmis votre dossier de
comportement pour analyse et considération. À cette étape de traitement, le Service de
l'inspection doit documenter votre dossier et produire un rapport portant sur la gestion de la
sécurité.

Aussi, lors de votre inscription au Registre des propriétaires et des exploitants de véhicules
lourds, vous avez déclaré avoir mis en place des mesures administratives assurant le respect de
la sécurité des usagers des chemins ouverts à la circulation publique et la préservation de
l'intégrité de ces chemins.

Afin de poursuivre le traitement de votre dossier, nous vous demandons de remplir le document
ci-joint et de nous le retourner, ainsi que tout document connexe, dans les cinq jours ouvrables
de la présente. Ces documents peuvent nous être transmis par courrier postal, télécopieur ou
courrier électronique aux coordonnées indiquées ci-dessous.

Au cours des prochains jours, un inspecteur communiquera avec vous afin de discuter de votre
dossier ou pour obtenir un rendez-vous.

Pour toute information supplémentaire, n'hésitez pas à communiquer avec la personne 
soussignée.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.

Gilles Doumi
Service de l'inspection
gilles.doumi@ctq.gouv.qc.ca
p.j. Formulaire



  

Service de l'inspection
N / IV / PEVL / Demandes externes

Document et renseignement exigés en application de la Loi concernant les propriétaires, 
les exploitants et les conducteurs de véhicules lourds

IMPORTANT : Ce document doit être complété par la personne responsable des activités de transport.

Entreprises apparentées et personnes liées

Êtes-vous administrateur, dirigeant ou actionnaire d'autre(s) entreprise(s) de transport inscrite(s) au
Registre de la Commission ?

Oui Non

Si oui, fournir les renseignements suivants :

Nom de l'entreprise N.I.R.

Si vous êtes une personne physique : 

Avez-vous déjà été impliqué au niveau de la gestion des activités de transport dans une entreprise qui a fait
l'objet d'une décision de la Commission ?

Oui Non

Si oui, indiquez le nom de l'entreprise et son N.I.R.

Nom de l'entreprise N.I.R.

Si vous êtes une personne morale :

Un des administrateurs ou dirigeant a-t-il déjà été impliqué dans une entreprise de transport qui a fait l'objet 
d'une décision de la Commission ?

Oui Non

Si oui, indiquez le nom de l'entreprise de l'entreprise et son N.I.R.

Nom de l'entreprise N.I.R.

Liste des conducteurs et des voituriers-remorqueurs

Nº dossier : 2012-07-01467-002
N.I.R. : R-581738-3
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Service de l'inspection
N / IV / PEVL / Demandes externes

Veuillez fournir le nom des conducteurs ou voituriers-remorqueurs qui sont ou qui ont été à votre emploi au
cours des 12 derniers mois. Si vous utilisez ou avez utilisé les services de voituriers-remorqueurs, vous
devez produire un modèle de contrat de service.

Il est également possible de nous fournir ces informations sous la forme d'une liste.

Nom du conducteur Date d'
embauche

Statut d'employé
(régulier, occasionnel

ou 
voiturier-remorqueur) 

Mode de 
rémunération

Date de 
cessation d'

emploi
(s'il y a lieu)
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Service de l'inspection
N / IV / PEVL / Demandes externes

Liste des véhicules

Veuillez fournir la liste des véhicules dont vous êtes ou avez été propriétaire ou locataire à long terme (plus
d'un an) au cours des 24 derniers mois.

Il est également possible de nous fournir ces informations sous la forme d'une liste.

Marque Type* Année de 
fabrication 

N° de plaque et d'
unité

Date de 
cession

(s'il y a lieu)

* Ex : Tracteur, camion à benne basculante, bétonnière (10 ou 12 roues), semi-remorque, remorque,
citerne, cube, dépanneuse, autobus, minibus, etc.
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N / IV / PEVL / Demandes externes

Gestion de la sécurité et protection du réseau routier

Cette section traite des mesures administratives qui devraient normalement être mises en place dans votre
entreprise afin d'assurer le respect de la sécurité des usagers des chemins ouverts à la circulation publique
et la préservation de l'intégrité de ces chemins.

Veuillez répondre aux questions suivantes. Lorsqu'une question ne s'applique pas à votre situation, inscrire
« sans objet » dans l'espace correspondant. Veuillez joindre des pages en annexe si vous avez besoin d'
espace supplémentaire. Si votre entreprise a mis en place des politiques et procédures écrites portant sur
la gestion de la sécurité, vous devez nous en transmettre une copie.

1. Les responsables et les obligations de l'exploitant

La vérification périodique des permis de conduire (Engagement 7.5.1)

Que faites-vous pour vous assurer de la validité des permis de conduite de vos conducteurs?

Le respect de la vitesse et des règles de circulation routière (Engagement 7.5.2)

Que faites-vous pour vous assurer du respect de la vitesse et des règles de circulation routière?

La consommation des drogues et alcool (Engagement 7.5.3)

Que faites-vous pour vous assurer que vos conducteurs ne conduisent pas sous l'effet de drogues et/ou
alcool?

La formation en matière de sécurité (Engagement 7.5.4)

Que faites-vous pour vous assurer la formation de vos conducteurs en matière de sécurité (conduite
préventive, conduite d'urgence,etc.)?
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Service de l'inspection
N / IV / PEVL / Demandes externes

La formation sur l'arrimage et la manutention des marchandises (Engagement 7.5.5)

Que faites-vous pour vous assurer la formation de vos conducteurs en matière d'arrimage et de manutention
des marchandises?

Les heures de conduite et de travail (Engagement 7.2.1, 7.2.2, 7.2.3 et 7.2.4)

Que faites-vous pour vous assurer de respecter le nombre d'heures de conduite, de travail et de repos
allouées au conducteur?

Durant, combien de temps conservez-vous les copies des registres et des fiches journalières des heures de
conduite, de travail et de repos des conducteurs?

Que faites-vous pour vous assurer que le conducteur a en sa possession ses fiches journalières de ses
heures de conduite, de travail et de repos des conducteurs?

De quelle façon vérifiez-vous le nombre d'heures de conduite, de travail et de repos de tout nouveau
conducteur que vous embauchez?

La vérification avant départ (Engagement 7.3.1, 7.3.2, 7.3.3 et 7.3.4)

Que faites-vous pour vous assurer d'effectuer ou de faire effectuer la vérification avant le départ de chaque
véhicule lourd sous votre responsabilité?

Que faites-vous pour vous assurer de compléter le rapport sur la vérification avant départ lorsque requis et
que les défectuosités constatées y soient notées?
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N / IV / PEVL / Demandes externes

Que faites-vous pour vous assurer que le conducteur conserve à bord de chaque véhicule lourd sous votre
responsabilité le rapport sur la vérification avant départ constatant des défectuosités et, pour les voyages
effectués dans un rayon de plus de 160 kilomètres du port d'attache, le rapport sur la vérification avant
départ effectuée chaque jour?

Que faites-vous pour vous assurer de remettre, dans les plus brefs délais, la liste des défectuosités
constatées, lors de la vérification avant départ, au propriétaire d'un véhicule qui ne vous appartient pas?

Le respect des charges et des dimensions (Engagement 7.3.5)

Que faites-vous pour vous assurer de respecter la capacité maximale de vos véhicules en ce qui concerne le
nombre de personnes à bord ainsi que les charges et les dimensions autorisées?

Le transport de marchandises et de matières dangereuses (Engagement 7.4.1 et 7.4.2)

Que faites-vous pour vous assurer d'avoir reçu ou que votre personnel a reçu la formation et l'entraînement
nécessaires au transport des marchandises et des matières dangereuses?

Que faites-vous pour vous assurer de respecter en tout temps les normes en vigueur pour le transport des
marchandises et des matières dangereuses?

La politique et le suivi en cas d'accidents

Quels moyens avez-vous mis en place pour éviter les accidents (analyser les accidents, en établir les 
causes, formuler des mesures correctrices et préventives, etc.)?
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2. les responsabilités et les obligations du propriétaire

Le programme de vérification mécanique (Engagement 7.1.1 et 7.1.2)

Que faites-vous pour vous assurer de maintenir vos véhicules en bon état mécanique et d'effectuer leur
entretien préventif selon la fréquence et les normes d'entretien et de vérifications établies par règlement?

Que faites-vous pour vous assurer de réparer les défectuosités écrites dans le registre de la vérification
avant départ dans les délais prévus au règlement?

3. Déclaration et signature

Je déclare que les renseignements produits sont véridiques.

Signature :

Fonction :

Date : 
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OBJET DE LA DEMANDE : Vérification du comportement 
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9169-9652 Québec inc. 
(Remorquage Taxi Montréal) 
NIR : R-581738-3 
 
et 
 
Roch Carignan 
 Personnes visées 
 
  

DÉCISION 

[1] La Commission des transports du Québec (la Commission) examine le 
comportement de 9169-9652 Québec inc., faisant des affaires sous le nom et la raison 
sociale de Remorquage Taxi Montréal inc. (RTM), afin de décider si les déficiences qui 
lui sont reprochées affectent son droit de mettre en circulation ou d’exploiter un véhicule 
lourd, conformément aux dispositions légales de la Loi concernant les propriétaires, les 
exploitants et les conducteurs de véhicules lourds1 (la Loi ou la Loi 430). 

LES FAITS 

[2] Les déficiences reprochées au transporteur sont énoncées dans l’avis d’intention 
et de convocation que la Direction des services juridiques et secrétariat de la 
Commission a transmis à la compagnie et à son président, Roch Carignan, par poste 
certifiée, le 6 novembre 2012, conformément au premier alinéa de l’article 37 de la Loi. 

                                                           
1 L.R.Q. c. P-30.3. 
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[3] L’audience prévue devant être déplacée du 28 mars 2013 au 2 mai 2013, à la 
demande du procureur de RTM, un deuxième avis de convocation est expédié aux 
personnes visées le 18 avril 2013. 

[4] Les évènements pris en considération sont inscrits au dossier d’évaluation du 
comportement de RTM pour la période du 14 juin 2010 au 13 juin 2012. 

[5] La Société de l’assurance automobile du Québec (la Société) constitue un dossier 
sur tout propriétaire et exploitant de véhicules lourds (dossier PEVL), selon sa politique 
administrative d’évaluation des propriétaires et des exploitants de véhicules lourds, 
conformément aux articles 22 à 25 de la Loi. 

[6] La cote de sécurité de RTM porte la mention « satisfaisant » depuis son 
inscription au Registre des propriétaires et des exploitants de véhicules lourds de la 
Commission (le Registre), le 26 septembre 2006. Ses activités sont reliées au 
remorquage en terrains privés, autour d’aires de stationnement commerciales, 
industrielles et gouvernementales. Les mouvements de transport sont effectués dans la 
région montréalaise, donc en deçà du rayon de 160 kilomètres. L’entreprise exploitait, à 
la date de l’état de dossier à la Société, 10 camions motorisés, dont elle est propriétaire. 

[7] La Commission est saisie de l’affaire, car le dossier établit principalement que 
RTM a dépassé le seuil applicable de 50 points dans la zone de comportement « Sécurité 
des opérations », en y accumulant 52 points. 

[8] Ainsi, les infractions suivantes apparaissent au dossier de l’entreprise : 

- deux infractions pour usage illégal du téléphone cellulaire au volant; 

- cinq infractions pour signalisation non respectée; 

- trois infractions pour immobilisation non sécuritaire; 

- trois infractions pour panneau d’arrêt non respecté; 

- une infraction pour excès de vitesse captée par cinémomètre 
photographique (photo-radar); 

- deux infractions pour excès de vitesse; 

- une infraction relative à un feu jaune; 

- trois infractions relatives à la ceinture de sécurité; 



NUMÉRO DE LA DÉCISION : 2013 QCCTQ 2864 Page 3 
 
 

- une infraction pour rapport de vérification; 

- une infraction pour défaut d’aviser un agent. 

 

[9] D’autres évènements sont aussi consignés au dossier du transporteur, dont une 
mise hors service. On y dénote aussi un accident avec blessés. 

La preuve administrée 

[10] MM. Alain Thériault, administrateur de la compagnie et Tommy Bibaud, 
remorqueur et travailleur dans l’industrie de la construction, Mme Kathy Roy, 
technicienne en administration à la Société, ainsi que M. Gilles Doumi, inspecteur à la 
Commission, témoignent lors de l’audience. 

[11] La preuve soumise par le procureur de la Commission repose, entre autres, sur 
les documents déposés au dossier, dont le Rapport de vérification du comportement et 
ses annexes préparés par M. Doumi, du Service de l'inspection de la Commission, daté 
du 14 septembre 2012. 

[12] Une mise à jour de l’état de dossier de RTM à la SAAQ est déposée lors du 
témoignage de Mme Roy pour la période du 27 avril 2011 au 26 avril 20132. Elle s’établit 
ainsi : 

 
Évaluation du propriétaire :  

Sécurité des véhicules 2 / 4 
  
Évaluation de l’exploitant :  

Sécurité des opérations 57 / 50 
Conformité aux normes de charges 0 / 26 
Implication dans les accidents 8 / 17 
Comportement global de l’exploitant 65 / 66 

[13] Elle précise la nature des évènements qui y sont consignés et fait voir l’évolution 
du dossier depuis l'initiation de la procédure. Il ressort dix événements ont été retirés du 
dossier en raison de la période mobile de deux ans utilisée par la Société. Onze 
nouveaux événements se sont ajoutés dans le dossier dont dix la zone « Sécurité des 
opérations » en plus d’un accident avec blessés. On note : 

                                                           
2 Pièce CTQ-2 Mise à jour du dossier de la Société de l’assurance automobile du Québec 
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- trois infractions relatives à la signalisation non respectée; 

- deux infractions pour signalement inadéquat; 

- deux infractions pour conduite sous sanction; 

- deux infractions relatives à des panneaux d’arrêt; 

- une infraction relative au port de la ceinture 

- une infraction relative à un feu rouge. 

[14] Dans la zone « Implication dans les accidents », on note deux accidents avec 
blessés. De plus, on retrouve aussi au dossier cinq accidents avec dommages matériels 
seulement.  

[15] Le rapport de vérification de M. Doumi dénote les faits suivants :  

a) tous les documents requis à la gestion de la sécurité sont conservés dans 
l’entreprise. M. Alain Thériault agit à titre d’administrateur général de 
l’entreprise et de responsable de la conformité. Il est secondé dans son travail 
administratif par Mme Christiane Gendron, qui est la secrétaire de l’entreprise. Il 
voit aux différents aspects fonctionnels comme la clientèle, le personnel et les 
principaux éléments décisionnels reliés aux opérations en général. M. Jacques 
Maher occupe les fonctions de répartiteur. 

b) M. Rock Carignan est le président et principal actionnaire de la 
compagnie, qu’il a fondée en 2006. Bien qu’il soit encore impliqué dans les 
affaires financières de l’entreprise et dans les décisions importantes, il a dû 
diminuer ses activités pour cause de maladie. M. Thériault le seconde et a pris en 
charge les différents aspects de la gestion de la compagnie. 

c) depuis le début de 2007, on retrouve tous les documents et les politiques 
requis aux opérations sécuritaires. 

[16] M. Thériault explique que la compagnie emploie cinq chauffeurs et possède onze 
remorqueuses. Chaque chauffeur conduit toujours le même véhicule, dont il est 
responsable. Deux remorqueuses appartenant à RTM sont remisées. Elle compte aussi 
sur une plate-forme pour effectuer le remorquage des véhicules de luxe. 

[17] M. Thériault a souligné que le passage de M. Doumi dans l’entreprise l’a 
familiarisé avec les lois et la réglementation. Il a déjà mis des mesures en place. Ainsi, 
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les chauffeurs sont rencontrés en groupe, toutes les deux semaines. De nouvelles fiches 
d’inspection avant départ sont maintenant dans chaque véhicule. 

[18] Il y avait déjà une politique d’embauche qui a été mise à jour. En ce qui concerne 
le comportement des chauffeurs, il a compris après la visite de M. Doumi, l’impact que 
leur comportement peut avoir sur la survie de l’entreprise. Il s’adresse aux chauffeurs 
quotidiennement pour s’assurer du respect du Code dans leur conduite de leur véhicule.  

[19] Il existe dans l’entreprise un calendrier d’entretien préventif informatisé. Chaque 
véhicule est vérifié tous les six mois en plus de l’inspection annuelle obligatoire.  

[20] La Commission a aussi entendu M. Bibaud qui a été impliqué dans onze des 
événements apparaissant au dossier de RTM. Il souligne avoir été convoqué par la 
Commission pour une évaluation de son comportement comme chauffeur. Depuis, il a 
amendé sa conduite et suit la réglementation.  

[21] M. Bibaud explique que les courts délais dans lesquels ils ont à intervenir quand 
ils sont appelés constituent un problème en regard du respect des lois. Selon lui, RTM 
sensibilise plus ses chauffeurs au respect des lois et des règles de sécurité routière 
maintenant. Il tient à continuer à travailler dans l’industrie du remorquage et il a amendé 
sa conduite en conséquence. 

[22] M. Thériault a insisté sur le fait qu’il a informé le propriétaire de la compagnie, 
M. Carignan, des événements et de l’état de dossier de l’entreprise à la Société. Ce 
dernier a pris la décision d’investir pour que les chauffeurs reçoivent une formation sur 
la Loi avec un volet sur la conduite préventive. Il a aussi démontré un intérêt à faire 
intervenir un consultant en transport afin de s’assurer du respect de la réglementation. 

[23] Le procureur de l’entreprise soutient que les dirigeants de RTM sont des 
personnes responsables et de bonne foi. Ils ont des clients importants, même dans les 
administrations publiques. Ils ont amélioré des politiques qui existaient déjà dans la 
compagnie au chapitre de la sécurité. Il prétend que les mesures déjà implantées 
devraient suffire pour assurer une bonne gestion de la sécurité. 

[24] Pour sa part, le procureur de la Commission soutient que la structure de RTM 
manque d’organisation. Les dirigeants, selon lui, méconnaissent la législation et la 
bonne gestion de la sécurité. Il recommande une formation sur les obligations pour les 
gestionnaires découlant de la Loi pour M. Thériault et la secrétaire de l’entreprise, au 
moment de l’audience était, Mme Christiane Gendron. Une formation sur la Loi avec un 
volet sur la conduite préventive pour les chauffeurs serait aussi nécessaire. Son 
évaluation du fonctionnement de l’entreprise qui a été mise en preuve, l’amène à 
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considérer la nécessité de faire intervenir un consultant pour améliorer la gestion de la 
sécurité chez RTM. 

LE DROIT 

[25] Les articles 26 à 30 de la Loi habilitent la Commission à attribuer une cote de 
sécurité de niveau « insatisfaisant », lorsqu’elle évalue notamment qu’une personne met 
en péril ou en danger de façon répétée la sécurité des usagers des chemins ouverts à la 
circulation publique ou compromet l'intégrité de ces chemins par des déficiences qui, à 
son avis, ne peuvent être corrigées par l’imposition de conditions. 

[26] Elle peut également attribuer une cote de sécurité de niveau « conditionnel », 
lorsqu’elle évalue que les déficiences constatées peuvent être remédiées par des mesures 
appropriées. 

[27] Il est à noter que la Commission attribue une cote de sécurité « insatisfaisant » 
lorsqu’une personne ne respecte pas une condition qui lui a été imposée avec une cote de 
sécurité « conditionnel ».  

[28] Dans certains cas particuliers, elle peut aussi suspendre le droit d’une personne 
d'exploiter des véhicules lourds ou de les faire circuler. 

[29] Plus particulièrement, l’article 27 de la Loi prévoit que la Commission attribue 
une cote de sécurité de niveau « insatisfaisant », ce qui a pour effet d’interdire à une 
personne de mettre en circulation ou d’exploiter un véhicule lourd, notamment si : 

1° à son avis, cette personne met en péril la sécurité des usagers des chemins ouverts 
à la circulation publique ou compromet de façon significative l'intégrité de ces 
chemins;  

2° à son avis, cette personne met en danger la sécurité des usagers des chemins 
ouverts à la circulation publique ou compromet l'intégrité de ces chemins en 
dérogeant de façon répétée à une disposition de la présente loi, du Code de la 
sécurité routière (chapitre C-24.2) ou d'une autre loi visée à l'article 23;  

3° cette personne ne respecte pas une condition qui lui a été imposée avec une cote 
de sécurité «conditionnel», à moins que cette personne ne démontre que d'autres 
mesures ont permis de corriger les déficiences à l'origine de l'imposition de la 
condition; 

4° un associé de cette personne ou, s'il s'agit d'une personne morale, un de ses 
administrateurs ou dirigeants, dont elle juge l'influence déterminante, a une cote de 
sécurité «insatisfaisant»; 

5° elle juge, compte tenu des renseignements dont elle dispose sur cette personne, ses 
administrateurs, ses associés, ses dirigeants, ses employés ou sur une entreprise visée 
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au deuxième alinéa de l'article 32, que cette personne inscrite est incapable de mettre 
en circulation ou d'exploiter convenablement un véhicule lourd. 

[…] 

[30] Quant à l’article 28 de la Loi, il permet à la Commission de prendre toute mesure 
appropriée et raisonnable lorsqu’elle attribue ou maintient une cote de sécurité de niveau 
« conditionnel ».  

[31] La Commission peut imposer des conditions afin de corriger des déficiences. 
Elles peuvent viser les véhicules lourds, la qualification des associés, des 
administrateurs, des dirigeants et des employés ou la gestion et l'exploitation de 
l'entreprise ou de toute entreprise acquise. 

ANALYSE 

[32] La Commission constate, en premier lieu, que RTM a dépassé le seuil défini à 
son dossier PEVL dans la zone « sécurité des opérations », à titre d’exploitant. Les 
infractions qui se retrouvent au dossier découlent de la conduite imprudente des 
chauffeurs, qui, comme l’a souligné M. Bibaud, ont l’impression d’être au-dessus des 
lois parce qu’ils interviennent dans l’industrie du remorquage. Cette mentalité doit 
changer, car ils ont l’obligation de respecter le Code.  

[33] De plus, bien que les accidents avec dommages matériels inscrits au dossier ne 
semblent pas majeurs, ils sont, avec les deux accidents avec blessés, la démonstration 
que la conduite des chauffeurs a été dangereuse.  

[34] Bien que la compagnie ait instauré certaines mesures avant même que l’audience 
soit tenue, elles ne sont pas suffisantes pour corriger la situation. 

[35] Dans son témoignage, M. Thériault qui est le gestionnaire de RTM, a indiqué 
que le propriétaire, M. Carignan était d’avis qu’il fallait intervenir et donner des 
formations aux chauffeurs portant sur la Loi et sur la conduite préventive. La 
Commission est d’avis que ces formations sont nécessaires et doivent être aussi suivies 
par M. Thériault et sa secrétaire. 

[36] L’entreprise devra aussi mandater un consultant reconnu afin que ce dernier 
évalue les politiques reliées à la sécurité routière en place dans l’entreprise et y apporte 
les modifications requises le cas échéant. Le consultant devra transmettre un rapport 
final à la Commission dans le délai qui sera accordé à cette fin. 



NUMÉRO DE LA DÉCISION : 2013 QCCTQ 2864 Page 8 
 
 

CONCLUSION 

[37] Bien que certains efforts aient déjà été déployés par M. Thériault, il ressort de 
l’audience que toutes les mesures nécessaires pour corriger les déficiences constatées 
n’ont pas été complètement instaurées. 

[38] Les connaissances du gestionnaire, de sa secrétaire et de ses chauffeurs au regard 
des obligations découlant de la Loi 430 doivent être améliorées. La Commission veut 
s’assurer que tous les employés possèdent et maîtrisent les connaissances requises au 
niveau de la gestion de la sécurité. Les attestations des formations en conduite 
préventive et sur la Loi 430 pour les chauffeurs seront donc requises et exigées. 

[39] Il en va de même pour l’évaluation et l’amélioration des politiques reliées à la 
gestion de la sécurité. Elles devront faire l’objet d’un rapport qui sera soumis à la 
Commission par le consultant en transport déjà mandaté par l’entreprise. 

[40] La Commission va modifier l'inscription du transporteur en lui attribuant la cote 
de sécurité « conditionnel » et lui imposer certaines conditions. 

PAR CES MOTIFS,  la Commission des transports du Québec : 

ATTRIBUE  la cote de sécurité « conditionnel » à l'inscription de  
9169-9652 Québec inc., faisant affaire sous la raison sociale, 
Remorquage Taxi Montréal inc., au Registre des propriétaires 
et des exploitants de véhicules lourds; 

IMPOSE  à 9169-9652 Québec inc. les conditions suivantes : 

a) faire suivre à M. Alain Thériault ainsi qu’à Mme Christiane 
Gendron, une formation portant sur les obligations pour 
les gestionnaires découlant de la Loi 430; 

b) faire suivre à tous les chauffeurs généralement à son 
emploi, une formation portant sur la Loi 430, ainsi qu’une 
formation théorique sur la conduite préventive; 
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c) fournir au Service de l’inspection de la Commission, au 
plus tard le 20 mai 2014, les attestations des formations 
qui auront été reçues; 

d) mandater un consultant ou un expert reconnu en transport 
qui veillera à l’implantation des politiques et procédures 
nécessaires à la gestion de la sécurité dans l’entreprise; 

e) faire parvenir, par le consultant en transport, au plus tard 
le 20 mai 2014 un rapport confirmant l’instauration des 
dossiers du véhicule et du conducteur conformes ainsi que 
celle d’une politique de sanctions graduées. 

Les documents demandés devront être transmis au Service de 
l’inspection de la Commission, à l’adresse suivante : 

 
200, chemin Sainte-Foy, 7e étage 
Québec (Québec) G1R 5V5 
Télécopieur : 418-644-8034. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Pierre Gimaïel 
 Vice-président 
p.j.  Avis de recours  

c.c. Me Jean-Philippe Dumas, pour la Commission des transports du Québec 

 Me Jean-François Brière, pour la partie visée. 



 

ANNEXE 
AVIS IMPORTANT 

 
Veuillez prendre note que les articles 17.2 à 17.4 de la Loi sur les transports (L.R.Q., c. T-12), l’article 81 de la Loi 
concernant les services de transport par taxi (L.Q., 2001, c. 15) et l’article 38 de la Loi concernant les propriétaires, 
les exploitants et les conducteurs de véhicules lourds (L.R.Q., c. P-30.3) prévoient que tout intéressé peut demander 
à la Commission de réviser toute décision qu’elle a rendue et contre laquelle aucun recours n’a été formé devant le 
Tribunal administratif du Québec : 
  
1o  pour faire valoir un fait nouveau qui, s’il avait été connu en temps utile, aurait pu justifier une décision 

différente; 
2o   lorsque, partie au litige, il n’a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses observations; 
3o  lorsqu’un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider cette décision. 
 
La demande de révision doit être motivée et notifiée à la Commission dans les 30 jours qui suivent la date à laquelle 
la décision a pris effet à l’une ou l’autre des adresses suivantes : 
  

QUÉBEC 
 
Commission des transports du Québec  
200, chemin Sainte-Foy, 7e étage 
Québec (Québec)  G1R 5V5 
No sans frais : 1 888 461-2433 

MONTRÉAL 
 
Commission des transports du Québec 
545, boul. Crémazie Est, bureau 1000 
Montréal (Québec)  H2M 2V1 
No sans frais : 1 888 461-2433 
 

 
De plus, conformément à l’article 51 de la Loi sur les transports, l’article 85 de la Loi concernant les services de 
transport par taxi et l’article 38 de la Loi concernant les propriétaires, les exploitants et les conducteurs de 
véhicules lourds, toute décision de la Commission peut être contestée devant le Tribunal administratif du Québec par 
la personne visée, un opposant ou le Procureur général, dans les 30 jours qui suivent la date à laquelle la décision a 
pris effet. 
 
Toutefois, le Tribunal ne peut, lorsqu’il apprécie les faits ou le droit, substituer son appréciation de l’intérêt public à 
celle que la Commission en avait faite, en vertu de la présente loi ou d’un de ses règlements, pour prendre sa 
décision. 
 
Pour plus d’informations, veuillez communiquer avec le Tribunal administratif du Québec aux adresses suivantes : 
 

QUÉBEC 
 
Tribunal administratif du Québec 
Secrétariat 
575, rue Saint-Amable 
Québec (Québec)  G1R 5R4 
Téléphone : (418) 643-3418 
 
No sans frais (ailleurs au Québec) : 

MONTRÉAL 
 
Tribunal administratif du Québec 
Secrétariat 
500, boul. René Lévesque Ouest, 22e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 873-7154 
 
1 800 567-0278 
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Par la poste :
200, chemin Ste-Foy, 7e étage
Québec (Québec)  G1R 5V5
Sans frais : 1 888 461-2433
Télécopieur : 418 644-8034
www.ctq.gouv.qc.ca

Le 14 janvier 2013

Nº de demande : 34998

Roch Carignan
674, rue du Béarn
Saint-Jean-sur-Richelieu (QC)  J3A 1Y2

Raison sociale : Remorquage Taxi
Montréal

NEQ : 

OBJET: AVIS DE CONVOCATION À UNE AUDIENCE PUBLIQUE
Nature : Vérification du comportement

______________________________________________________________________________________________________________________

Madame,
Monsieur,

Vous êtes convoqué à une audience publique qui se tiendra le :

DATE HEURE ENDROIT
Le 28 mars 2013 10:00 Commission des transports du Québec

545, boul. Crémazie E, Bureau 1000
Montréal (QC)  H2M 2V1

Vous devez prendre les mesures appropriées pour être présent dès le début de l’audience à 
l'heure indiquée. Si l’audience est prévue pour plusieurs jours, vous devez être présent pendant 
toute sa durée.

Aucune remise d’audience n’est accordée du seul consentement des parties, à moins de motifs 
jugés sérieux. La partie qui désire obtenir une remise doit le faire par un écrit adressé à la 
Commission, le plus tôt possible. Le requérant doit exposer ses motifs et proposer à la 
Commission d’autres dates après avoir consulté les autres parties. Une copie de la demande de 
remise doit être transmise aux autres parties. Toute remise peut être refusée.

Pour obtenir tout renseignement additionnel concernant cet avis, nous vous invitons à contacter 
notre Service à la clientèle au numéro de téléphone, sans frais,  1 888 461-2433.

p.j. Avis d’intention et annexes

c.c. :
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Personne(s) concernée(s) Procureurs

COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC

Demandeur 

Roch Carignan

Personne visée

9169-9652 QUÉBEC INC.

Personne visée



  

Par la poste :
200, chemin Ste-Foy, 7e étage
Québec (Québec)  G1R 5V5
Sans frais : 1 888 461-2433
Télécopieur : 418 644-8034
www.ctq.gouv.qc.ca

Le 14 janvier 2013

Nº de demande : 34998

Roch Carignan
674, rue du Béarn
Saint-Jean-sur-Richelieu (QC)  J3A 1Y2

Raison sociale : Remorquage Taxi
Montréal

NEQ : 

OBJET: AVIS DE CONVOCATION À UNE AUDIENCE PUBLIQUE
Nature : Vérification du comportement

______________________________________________________________________________________________________________________

Madame,
Monsieur,

Vous êtes convoqué à une audience publique qui se tiendra le :

DATE HEURE ENDROIT
Le 28 mars 2013 10:00 Commission des transports du Québec

545, boul. Crémazie E, Bureau 1000
Montréal (QC)  H2M 2V1

Vous devez prendre les mesures appropriées pour être présent dès le début de l’audience à 
l'heure indiquée. Si l’audience est prévue pour plusieurs jours, vous devez être présent pendant 
toute sa durée.

Aucune remise d’audience n’est accordée du seul consentement des parties, à moins de motifs 
jugés sérieux. La partie qui désire obtenir une remise doit le faire par un écrit adressé à la 
Commission, le plus tôt possible. Le requérant doit exposer ses motifs et proposer à la 
Commission d’autres dates après avoir consulté les autres parties. Une copie de la demande de 
remise doit être transmise aux autres parties. Toute remise peut être refusée.

Pour obtenir tout renseignement additionnel concernant cet avis, nous vous invitons à contacter 
notre Service à la clientèle au numéro de téléphone, sans frais,  1 888 461-2433.

p.j. Avis d’intention et annexes

c.c. :
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Personne(s) concernée(s) Procureurs

COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC

Demandeur 

Roch Carignan

Personne visée

9169-9652 QUÉBEC INC.

Personne visée



 

 

  

   

 Par la poste : 
200, chemin Ste-Foy, 7e étage 
Québec (Québec)  G1R 5V5 

Sans frais : 1 888 461-2433 
Télécopieur : 418 644-8034 
www.ctq.gouv.qc.ca 

  

 
 
 

Le 18 avril 2013 

Nº de demande : 34998 

Roch Carignan 
674, rue du Béarn 
Saint-Jean-sur-Richelieu (QC)  J3A 1Y2 

 

Raison sociale : Remorquage Taxi Montréal 

NEQ :  

OBJET:  NOUVEL AVIS DE CONVOCATION À UNE AUDIENCE PUBLIQUE 
Nature : Vérification de comportement 

______________________________________________________________________________________________________________________ 

Madame, 
Monsieur, 

L’audience publique concernant la demande mentionnée ci-dessus qui devait se tenir le : 

DATE HEURE ENDROIT 
Le 28 mars 2013 10:00 Commission des transports du Québec 

545, boul. Crémazie Est, Bureau 1000 
Montréal (QC) H2M 2V1 
 

a été fixée de nouveau pour se tenir le : 

DATE HEURE ENDROIT 
Le 2 mai 2013 10:00 Commission des transports du Québec 

545, boul. Crémazie Est, Bureau 1000 
Montréal (QC) H2M 2V1 

Vous devez prendre les mesures appropriées pour être présent dès le début de l’audience à 
l'heure indiquée. Si l’audience est prévue pour plusieurs jours, vous devez être présent pendant 
toute sa durée. 

Aucune remise d’audience n’est accordée du seul consentement des parties, à moins de motifs 
jugés sérieux. La partie qui désire obtenir une remise doit le faire par un écrit adressé à la 
Commission, le plus tôt possible. Le requérant doit exposer ses motifs et proposer à la 
Commission d’autres dates après avoir consulté les autres parties. Une copie de la demande de 
remise doit être transmise aux autres parties. Toute remise peut être refusée. 

Pour obtenir tout renseignement additionnel concernant cet avis, nous vous invitons à contacter 
notre Service à la clientèle au numéro de téléphone, sans frais,  1 888 461-2433. 
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c.c. :  

 

Personne(s) concernée(s) Procureurs 
 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC 
Demandeur  
 

 
 
 

Roch Carignan 
Personne visée 

TÉTREAULT BRIÈRE RENAUD MARKARIAN 
AVOCATS 

  
9169-9652 QUÉBEC INC. 
Personne visée 

TÉTREAULT BRIÈRE RENAUD MARKARIAN 
AVOCATS 

  
 



 

 

  

   

 Par la poste : 
200, chemin Ste-Foy, 7e étage 
Québec (Québec)  G1R 5V5 

Sans frais : 1 888 461-2433 
Télécopieur : 418 644-8034 
www.ctq.gouv.qc.ca 

  

 
 
 

Le 18 avril 2013 

Nº de demande : 34998 

 

9169-9652 Québec inc. 
8025, av. Léonard-De Vinci 
Montréal (QC)  H1Z 3R5 
 

Raison sociale : Remorquage Taxi Montréal 

NEQ : 1163751291 

OBJET:  NOUVEL AVIS DE CONVOCATION À UNE AUDIENCE PUBLIQUE 
Nature : Vérification de comportement 

______________________________________________________________________________________________________________________ 

Madame, 
Monsieur, 

L’audience publique concernant la demande mentionnée ci-dessus qui devait se tenir le : 

DATE HEURE ENDROIT 
Le 28 mars 2013 10:00 Commission des transports du Québec 

545, boul. Crémazie Est, Bureau 1000 
Montréal (QC) H2M 2V1 
 

a été fixée de nouveau pour se tenir le : 

DATE HEURE ENDROIT 
Le 2 mai 2013 10:00 Commission des transports du Québec 

545, boul. Crémazie Est, Bureau 1000 
Montréal (QC) H2M 2V1 

Vous devez prendre les mesures appropriées pour être présent dès le début de l’audience à 
l'heure indiquée. Si l’audience est prévue pour plusieurs jours, vous devez être présent pendant 
toute sa durée. 

Aucune remise d’audience n’est accordée du seul consentement des parties, à moins de motifs 
jugés sérieux. La partie qui désire obtenir une remise doit le faire par un écrit adressé à la 
Commission, le plus tôt possible. Le requérant doit exposer ses motifs et proposer à la 
Commission d’autres dates après avoir consulté les autres parties. Une copie de la demande de 
remise doit être transmise aux autres parties. Toute remise peut être refusée. 

Pour obtenir tout renseignement additionnel concernant cet avis, nous vous invitons à contacter 
notre Service à la clientèle au numéro de téléphone, sans frais,  1 888 461-2433. 
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c.c. :  

Personne(s) concernée(s) Procureurs 
 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC 
Demandeur  
 

 
 
 

Roch Carignan 
Personne visée 

TÉTREAULT BRIÈRE RENAUD MARKARIAN 
AVOCATS 

  
9169-9652 QUÉBEC INC. 
Personne visée 

TÉTREAULT BRIÈRE RENAUD MARKARIAN 
AVOCATS 
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